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«"^^ '"cmbrfs honoraires et aux Dames pa-ronesses. ce .ont des personnes. - qu'elles appar-Uennent ou non à l'une des paroiies de la rl^io^p/u

hnporte~ qu, versent à la caisse de la Fédéral^o,, uneion:me d'au moins $2.00 par an.
Une persomie qui. pour une raison ou pour une.utre. se trouve dans l'impossibilité de faire s^ve sè-ment annuel de $..00 peut encore devenir membre ho-noraire ou dame patronnesse

; il suffit pour cerouene^ouvc trois autres personnes qui voudraient d en

aTntlLer''":
'" 'T ^^^^^""^^^^ '' ^^""-^

annuellement au trésor de la Fédération une sommed au moms $2.00 chacune.

de vu^e^îH^r""""
''"

'' "'""^'" ''«"«'•««'es. au pointde vue fmanc.er. ne urait être exagérée; c'est pour-quo.. ,1 serait bon qu'on établisse dans chaque '^
un comue chargé spécialement d'en recruter un Zslçrand nombre que possible.

Supposons par exemple, ce qui est lo-V d'êtr- im.
possible, que chaque ligue fournisse ur. . nti„e demembres honoraires, ceci veut dire que . . . ^^tionpeut compter sur un revenu annuel d'envuon^^Ce n est pas encore le Pérou, mais c'est quelqu^X"'

Quels sont mamtenant les avantages que la Fédé-ration accorde en retour à ses bienfaiteurs que nou"nommons membres honoraires ou dames patr'onesses

Prix comr"'^"'
^"^'^""' ^°"^ ^'"" tr*^ grand

IWl^vT ""T.
'^"'^^ '" J"^^'' vous-même par

I article V des règlements de la Fédération, qui se litcomme suit:
^

"-„."^"' ^~'^ ^""'' P«"' admettre comme

q« .Is appart«„„e„, ou non à IW des paroisses de la


